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n° 261 993 du 11 octobre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause :  X  

 Ayant élu 

domicile : 

chez Me H. CROKART, avocat, 

Rue de l’Emulation, 32, 

1070 BRUXELLES,  

  contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative, et désormais le 

Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 mai 2018 par X, de nationalité algérienne,  tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision déclarant non-fondée une demande 9ter, 

adoptée le 05.09.2017 et notifiée le 03.04.2018, ainsi que l’ordre de quitter le territoire 

accessoire (annexe 13) adopté et notifié aux mêmes dates ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 25 août 2021 convoquant les parties à comparaître le 28 septembre 

2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. DETHIER loco Me H. CROKART, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 12 décembre 2010, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a sollicité la 

protection internationale le 16 décembre 2010. Cette procédure s’est clôturée par une 

décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par le 
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Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 25 février 2011, laquelle a 

été confirmé par l’arrêt n° 63.639 du 23 juin 2011. 

 

1.2. Le 16 juin 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée recevable en 

date du 8 août 2011 mais rejetée en date du 27 juin 2012. Le recours contre cette 

décision a été accueilli par l’arrêt n° 92.258 du 27 novembre 2012. Par un arrêt n° 

225.523 du 19 novembre 2013, le Conseil d’Etat a cassé cet arrêt et a renvoyé la cause 

devant le Conseil du Contentieux des étrangers.  Par un arrêt n° 170 294 du 21 juin 2016, 

le Conseil a annulé, à nouveau, la décision du 27 juin 2012. 

 

1.3. Le 17 juin 2011, il a introduit également une demande d’autorisation de séjour sur 

la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été déclarée 

irrecevable le 22 août 2012. Le recours contre cette décision a été accueilli par l’arrêt n° 

112.939 du 28 octobre 2013. 

 

1.4. Le 28 novembre 2011, il a été porté à la connaissance de la partie défenderesse 

une décision de refus de permis de travail modèle C prise à son encontre par le Ministre 

compétent de la Région Wallonne. 

 

1.5. Le 18 septembre 2012, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été 

pris à l’encontre du requérant. 

 

1.6. Le 19 septembre 2012, le Ministre compétent de la Région wallonne a pris une 

nouvelle décision de refus de délivrance d’un permis de travail modèle C. 

 

1.7. Le 22 novembre 2013, le conseil du requérant a transmis des pièces 

complémentaires à l’appui de la demande introduite sur la base de l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 du requérant. 

 

1.8. Le 8 août 2016, le médecin fonctionnaire a transmis son avis. 

 

1.9. Le 10 août 2016, une nouvelle décision rejetant la demande 9ter de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 a été prise ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions 

ont été retirées en date du 25 juillet 2017 et le recours contre ces décisions a dès lors été 

rejeté par l’arrêt n° 192.118 du 19 septembre 2017. 

 

1.10. Le 19 août 2016, le requérant a complété sa demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 et a transmis 

sa nouvelle adresse à la partie défenderesse par l’intermédiaire de son conseil. 

 

1.11. Le 30 août 2017, le médecin fonctionnaire a transmis un nouvel avis. 

 

1.12. En date du 5 septembre 2017, la partie défenderesse a pris une décision de rejet 

de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 introduite le 16 juin 2011. 

 

Cette décision constitue le premier acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motifs : 



 

CCE X - Page 3 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de 

séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par 

l'article 187 de la loi du 29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le requérant invoque à l’appui de sa demande de régularisation de plus de trois mois, des 

problèmes de santé pour lesquels des soins médicaux seraient nécessaires en Belgique. 

 

Le médecin fonctionnaire de l'OE a été saisi afin d'évaluer ces éléments médicaux. Dans 

son avis médical remis le 30.08.2017, (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux, le suivi 

nécessaire sont disponibles et accessibles au pays d'origine, que l’état de santé du 

requérant ne l’empêche pas de voyager et conclut que d’un point de vue médical, il n'y a 

pas de contre-indication au pays d'origine l’Algérie. 

  

Dès lors, 

1) il n'apparait pas que l'intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne 

un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2)il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu’elle entraîne 

un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement 

adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne 

3) 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour 

constitue une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH. 

 

Veuillez procéder au retrait de l’attestation d'immatriculation délivrée dans le cadre de la 

procédure sur base de l’article 9ter. Veuillez également radier l’intéressé du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour ». 

 

A la même date, un ordre de quitter le territoire a été pris à l’encontre du requérant, lequel 

constitue le second acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur :  

[…] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent 

entièrement l’acquis de Schengen, sauf s’il possède les documents requis pour s'y rendre, 

 

dans les 30 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) 

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le 

Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : Le requérantee n'est 

pas en possession d’un passeport muni d’un Visa valable. » 
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1.13. Le 2 avril 2018, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger 

et a été auditionné le jour même.  Le lendemain, un ordre de quitter le territoire a été pris 

à son encontre. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.1. Le requérant prend un premier moyen de « la violation : 

- des articles 9ter et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers ; 

- des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- des articles 20, 21, 41, 47 et 48 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne ; 

- des article 3 et 13 de la Convention européenne des Droits de l'Homme ; 

- de l'article 15 de la Directive « Qualification » n°2004/83/CE du 29 avril 2004 ; 

- articles 10 et 11 de la Constitution 

- du principe de bonne administration tels que les principes de minutie, de sécurité 

juridique, de légitime confiance ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

S’agissant de la motivation relative à l’article 9ter, il affirme que « La motivation d'une 

décision fondée sur cet article doit établir clairement que la maladie n'est pas grave ou 

que les soins sont disponibles et accessibles. 

Le § 1 de l'article 9 ter suppose que l'Office des Etrangers démontre en quoi il n'y aurait 

pas de risque réel pour la vie ou l'intégrité physique du requérant, ou un risque de 

traitement inhumain et dégradant en cas de renvoi dans son pays d'origine ou de séjour. 

L'article 9 ter suppose un « avis médical » qui tienne compte de l'ensemble des éléments 

à la cause, qui se fonde sur le certificat médical circonstancié de moins de 3 mois exigé 

sous peine de recevabilité et qui soit suffisamment explicite sur la raison pour laquelle il 

considère que «la maladie ne répond manifestement pas à une maladie » visée au § 1er 

précité ou que le traitement accessible et disponible serait « adéquat ».  De plus, 

concernant l’adéquation du traitement, il précise qu’« elle doit s'entendre à la fois de la 

distribution possible du médicament ou de la possibilité de suivre un traitement et les 

examens qui l'accompagnent et de la possibilité concrète pour le malade d'en bénéficier 

compte tenu de critères financiers, d'éloignement, etc. Le Directeur de l'Office des 

étrangers a fait référence à cette condition de disponibilité concrète et réelle lors de son 

audition au Parlement indiquant : « L'accessibilité effective dans une infrastructure et la 

possibilité médicale de recevoir un traitement et des médicaments sont également prises 

en compte ».  Il fait référence à l’arrêt n° 84.888 du 19 juillet 2012 ainsi qu’à l’affaire 

Paposchivili c. Belgique de la Cour européenne des droits de l’homme du 13 décembre 

2016. 

 

Enfin, il fait référence au principe général de bonne administration et mentionne l’arrêt du 

Conseil d’Etat n° 190.517 du 16 février 2009 et l’arrêt n° 10.108 du 17 avril 2007. 

 

D’autre part, il développe un autre point portant sur l’application au cas d’espèce.  Il relève 

un défaut de motivation se traduisant par un examen défaillant de la partie défenderesse 

alors que le Conseil a annulé une précédente décision sur le fond.  Ainsi, la nouvelle 

décision ne remplirait pas les exigences légales en matière de motivation des décisions 

défavorables et ce d’autant plus quand elles ont de telles incidences sur lui-même. Il fait 

référence à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 105.385 du 25 avril 2002. 
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2.1.2. En une première branche portant sur la non-prise en considération de l’ensemble 

des documents médicaux transmis avant la prise de la décision, il relève que, dans son 

avis médical du 8 août 2016, le médecin conseil de la partie défenderesse n’a mentionné 

que certains des certificats médicaux qu’il a transmis avant la prise de l’acte attaqué. 

 

Ainsi, il fait référence à cinq certificats médicaux datés respectivement des 4, 18 et 28 

janvier, 22 février et 6 juin 2011 et rappelle qu’il s’agit des certificats médicaux qui avaient 

été produits à l'appui de la demande d’autorisation de séjour introduite le 16 juin 2011 sur 

la base de  l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

Or, il précise que, depuis cette date, il a complété son dossier administratif en produisant 

de nouveaux documents, à tout le moins en date du 22 novembre 2013, date à laquelle il 

a envoyé deux télécopies à la partie défenderesse. Il déclare que le premier envoi de 12 

pages était destiné à compléter sa demande introduite sur la base de l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 qui était pendante et que des attestations d'intégration et 

des articles relatifs à la situation des personnes handicapées en Algérie ont été produits. 

Le second envoi de 13 pages était expressément relatif à la demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 qui 

était pendante et dont 4 attestations médicales datées des 22 juillet 2011, 13 octobre, 26 

septembre 2011 et 17 décembre 2012 ainsi que des articles relatifs à la situation des 

personnes handicapées en Algérie. 

 

En outre, il mentionne l’arrêt n° 170.294 du 21 juin 2016 qui fait état d'un certificat du 22 

février 2012 lequel précise « tendance anémie ferriprive, gravité voire rapport du 1 février 

2011, soins locaux mais invalidité, attente du feu vert Croix rouge pour chaussure 

orthopédique ». 

 

Il ajoute que ces éléments ont été rappelés dans le recours introduit le 17 juillet 2017, et 

suite à ce recours, la partie défenderesse a même retiré sa décision de sorte que cette 

dernière ne peut pas prétendre ignorer l'existence de documents médicaux plus récents, 

lesquels figurent bel et bien au dossier administratif. 

 

Ainsi, au vu des précédentes procédures et des délais de notification des décisions, il est 

tout à fait inacceptable que le nouvel acte attaqué ne mentionne même pas ces éléments 

médicaux et ces articles.   

 

Dès lors, il constate qu’en ne fondant son avis que sur certains des documents médicaux 

qu’il a produits, le médecin conseil de la partie défenderesse n'a pas examiné sa situation 

dans son ensemble et a manqué de minutie. La partie défenderesse aurait violé son 

obligation de motivation conforme et son devoir de bonne administration. En effet, il 

déclare que c’est l'ensemble du dossier médical figurant au dossier administratif qui devait 

être soumis au médecin conseil, sans quoi il est évident qu'il n'a pas eu égard à toutes les 

informations médicales nécessaire et que son avis est vicié. Il ajoute que cela est d’autant 

plus vrai qu’une très longue période s'est écoulée entre l'introduction de la demande 

initiale le 16 juin 2011 et la décision du 10 août 2016, soit plus de cinq années. A ce sujet, 

il se réfère, par analogie à l’arrêt n° 116.438 du 30 décembre 2013. 

 

2.1.3. En une deuxième branche relative à la non-prise en considération de l’ensemble 

des informations communiquées sur la disponibilité et l’accessibilité des soins en Algérie 
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et l’appréciation de l’accessibilité et de la disponibilité des soins au pays d’origine, il relève 

les propos du médecin conseil de la partie défenderesse dans son avis du 8 août 2016, à 

savoir « Afin de démontrer l'inaccessibilité des soins en Algérie, le conseil de l'intéressé 

évoque que la situation des personnes handicapées en Algérie reste préoccupante. Que 

du point de vue des structures médicales ou sociales, ce pays dit encore évoluer afin 

d'améliorer l'accueil et le suivi de ses citoyens handicapés. Toutefois. il n'étaye ses 

arguments avec aucun élément de preuve. Le conseil évoque aussi le travail des de 

l'ONG (Handicap International) et fournit des liens internet. ». 

 

Il estime que cette motivation est contradictoire, car, d'une part le médecin conseil estime 

que son argument n'est étayé par aucune preuve et, d'autre part, il admet que des liens 

internet faisant référence à cette problématique sont mentionnés. Il ajoute que ces liens 

étaient également repris dans le recours introduit auprès du Conseil le 16 août 2012. 

 

Or, il apparaît que le médecin conseil de la partie défenderesse a décidé de s'abstenir de 

toutes analyses de ces sources, dont il ne peut nier avoir connaissance.  Il rappelle qu’il 

s’agit des liens suivants : http: / /www.algerie-dz.com/articlel 6284.html = Article « La 

situation des handicapés en Algérie jugée critique » du 30.11.2008 ; http: 

//www.elwatan.com/Les-handicapes-ces-oublies-de-la-croissance : article « Les 

handicapés : ces oubliés de la croissance" du 14.03.2009 (actuellement consultable sur 

http://www.diazairess.com/fr/elwatan/119483 et le site d'Handicap International, page 

Algérie (qui est régulièrement mis à jour et indique, au jour de la consultation, le 

16.07.2017 - https://www.handicapinternational.be/fr/algerie. 

 

Dès lors, il estime que la partie défenderesse, en ne répondant pas à ses arguments 

invoqués et étayés, a violé les obligations de motivation et le principe de bonne 

administration.   

 

Ainsi, il constate que la partie défenderesse s’est bornée à déclarer que, du point de vue 

de l'article 3 de la Convention européenne précitée, la Cour européenne des droits de 

l’homme a considéré qu'une simple possibilité de mauvais traitements en raison d'une 

conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en soi une infraction à l'article 3 précité 

et que lorsque les sources dont il dispose décrivent une situation générale, ses 

allégations spécifiques doivent être corroborées par d'autres éléments de preuve. Il relève 

également que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme indique 

clairement qu'à partir du moment où les soins sont disponibles, il ne peut y avoir de 

violation de l'article 3 de la Convention européenne précitée si ces soins sont difficilement 

accessibles. Il considère cette motivation comme étant tout à fait inadéquate et ne 

rencontrant en rien le contenu précis des informations jointes à sa demande. 

 

Selon lui, la partie défenderesse n’a pas répondu aux arguments spécifiques de sa 

demande concernant les informations relatives à l’absence de disponibilité et 

d’accessibilité des soins spécifiques requis. A ce sujet, il fait référence aux arrêts n° 

110.513 du 24 septembre 2013, 73.791 du 23 janvier 2012, 77.756 du 22 mars 2012 et 

82.175 du 31 mai 2012.   

 

Il tient à rappeler qu’il a évoqué, dans sa demande introduite sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980, la stigmatisation des personnes handicapées en 

Algérie et le fait qu’il appartenait à un groupe spécifique vulnérable et persécuté du fait de 

ces stigmatisations. Il ajoute que, dans des télécopies envoyées à la partie défenderesse 

http://www.diazairess.com/fr/elwatan/119483
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mais également dans le cadre des recours introduits devant le Conseil et auxquels la 

partie défenderesse est évidemment partie, il a cité in extenso les sources utilisées, a 

renvoyé vers des articles sur internet et a cité certaines de ses sources. Dès lors, il estime 

qu’il suffisait pour le médecin-conseil de la partie défenderesse de consulter ces sources, 

ce qu’il n'a absolument pas fait. En outre, il déclare qu’il est inacceptable que ces 

arguments et ces éléments d'information soient totalement balayés par la partie 

défenderesse, laquelle les considère comme nuls et n'y répond à aucun moment. 

 

Il précise que la partie défenderesse ne dépose, en outre, aucune information qui 

viendrait contredire le contenu de celles qu’il a déposées concernant l'accès aux soins de 

santé.  En effet, il relève que le médecin conseil de la partie défenderesse a cité, de 

manière purement théorique, le contenu d'un site web qui explicite le système de sécurité 

sociale algérien et a également cité une déclaration d'intention des autorités algériennes. 

 

Or, selon lui, il est évident que cette motivation est largement insuffisante au regard des 

exigences légales belges et européennes, et en particulier au vu du récent arrêt de la 

Cour européenne des droits de l’homme précité qui insiste sur l'obligation des Etats de 

s'assurer in concreto que la personne étrangère aura accès effectivement aux soins 

nécessaires (CEDH, 13.12.2016, affaire Paposhvili c. Belgique (Requête n° 41738/10)). 

Dans le cas d'espèce, il a prouvé qu'au vu de son profil, il n'aura aucunement accès à ces 

soins. 

 

Dès lors, il estime que la partie défenderesse a fait preuve d'un défaut de motivation et de 

manque de minutie, de même qu’elle n’a pas pris en compte l'ensemble des éléments 

pertinents du dossier. 

 

Par conséquent, en considérant qu’il pourrait financer l'ensemble des soins dont il a 

besoin, il considère que la partie défenderesse a commis une erreur manifeste 

d'appréciation mais également en interprétant de façon erronée les informations figurant 

au dossier administratif concernant sa situation personnelle vu le contenu des 

informations à sa disposition.  Il ajoute que le Conseil doit également avoir égard aux 

principes consacrés par la Cour européenne des droits de l’homme dans l'affaire 

Paposhvili c. Belgique par un arrêt rendu en grande chambre le 13 décembre 2016.  

 

La partie défenderesse aurait ainsi violé de manière flagrante l’ensemble des dispositions 

et principes visés au moyen. 

 

2.1.4. En une troisième branche portant le droit d’être entendu, il relève que les  actes 
attaqués constituant des décisions de retour au sens de la Directive Retour en telle sorte 
que le droit européen serait applicable en l'espèce. Il entend se prévaloir des dispositions 
de la Charte des droits fondamentaux (CDFUE) et donc du droit d'être entendu. 
 
Il stipule que, dans son récent arrêt M.M. contre Irlande, suivant les conclusions de 
l'Avocat général, la Cour de justice de l’Union européenne, a rappelé que le droit d'être 
entendu constitue un principe général du droit de l'UE et a reconnu aux demandeurs de 
protection subsidiaire le droit d'être entendu. Elle souligne que le droit d'être entendu 
relève du droit à une bonne administration, consacré par l'article 41 de la Charte des 
droits fondamentaux de l'UE, lequel est « d'application générale ». 
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Ainsi, il précise que, dans l’arrêt précitée, la Cour de justice de l’Union européenne a 
rappelé « […] aux Etats membres qu'il leur incombe « non seulement d'interpréter leur 
droit national d'une maniéré conforme au droit de l'Union, mais également de veiller à ne 
pas se fonder sur une interprétation qui entrerait en conflit avec les droits fondamentaux 
protégés par l'ordre juridique de l’Union ou avec les autres principes généraux du droit de 
l'Union » (point 93) (voir CJUE, Grande Chambre, 21 décembre 2011, N. S. e.a.. C-
411/10 et C-493/10, non encore publié au Recueil, point 77 — ADL du 29 décembre 
2011). 
 
Il ajoute que « parce qu'elle juge que l'affaire « soulève plus généralement la question du 
droit de l'étranger d'être entendu au cours de la procédure d'instruction de sa seconde 
demande, visant au bénéfice de la protection subsidiaire» (point 75), elle en vient à 
considérer la question du point de vue général offert par l'exigence de « respect des droits 
de la défense [qui] constitue un principe fondamental du droit de l'Union » (point 81) (voir 
CJCE, 28 mars 2000, Dieter Krombach contre André Bamberski. C-7/98, Rec. p. 1-1935, 
point 42 ; et CJCE, 18 décembre 2008, Sopropé — Organizaçoes de Calcadoljia contre F 
amenda Publica. C-349/07, Rec. p. 1-10369, point 36) ». 
 
De plus, il relève que la Cour confirme ainsi que le droit de toute personne d'être 
entendue avant qu'une mesure individuelle qui l'affecterait défavorablement ne soit prise à 
son encontre est consacré par la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, 
non seulement au titre du respect des droits de la défense (articles 47 et 48 CDFUE),  
mais également au titre du droit à une bonne administration (article 41 CDFUE) (point 82). 
 
Par conséquent, il considère que le droit d'être entendu a un champ d'application général 
(point 84), « doit s'appliquer à toute procédure susceptible d'aboutir à un acte faisant grief 
» (point 85), y compris lorsque la réglementation en cause ne le prévoit pas expressément 
(point 86). 
 
Ainsi, dans son cas, il précise qu’il n'a pas été entendu par les services de la partie 

défenderesse avant que la décision de rejet de sa demande ne soit prise de sorte que 

l’acte attaqué aurait violé les droits de la défense ainsi que les articles 41, 47 et 48 de la 

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

 

Il ajoute que le principe général de bonne administration est notamment consacré à 

l'article 41 de la Charte de l'Union européenne précitée, et le respect des droits de la 

défense constitue un principe général du droit de l'UE, « dès lors que l'administration se 

propose de prendre à l'encontre d'une personne un acte qui lui fait grief ».  

 

Dès lors, il estime que la partie défenderesse devait prévoir une telle possibilité d'être 

entendu avant de prendre cette décision faisant grief, même si la réglementation nationale 

applicable ne le prévoit pas expressément. A défaut, il considère que le principe général 

visé au moyen est violé et la procédure qui mène à l’acte attaqué est entaché d'une 

irrégularité à laquelle il ne peut être remédié. 

 

Il déclare qu’il n'a pas été mis en mesure « de présenter ses observations, écrites ou 

orales, quant aux éléments sur lesquels l'administration entend fonder une décision 

susceptible de lui faire grief » ni « de prendre connaissance de ces éléments au cours de 

la procédure et de faire connaître utilement et effectivement son point de vue. Il implique 

également que l'administration prenne connaissance des observations de l'intéressé avec 

toute l'attention requise ». 
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2.1.5. En une quatrième branche relative au défaut de recours effectif au sens des 

exigences européennes, il invoque une violation de l'article 3 de la Convention 

européenne précitée combiné à l'article 13 de cette même Convention, ainsi que de 

l'article 47 de la Charte du droit de l'Union européenne, qui prévoient le droit au recours 

effectif. 

 

Il déclare que la Cour Européenne des droits de l’homme, dans son arrêt Singh, « a 

vérifié si les requérants ont bénéficié en droit belge de garanties effectives leur permettant 

de faire valoir le grief défendable tiré de l'article 3 CEDH et les protégeant contre un 

refoulement arbitraire indirect (Cour EDH, Singh et autres c. Belgique, 2 octobre 2012, n° 

33210/11). Constatant un degré insuffisant d'examen du risque, la Cour EDH a conclu 

que les conditions du recours effectif ne sont pas rencontrées (violation à l'unanimité 

article 13 CEDH combiné 3 CEDH) ». 

 

Pour ce faire, il souligne que « la Cour a confronté les principes fondamentaux attachés à 

l'effectivité des recours ouverts dans le cas d'espèce (éloignement, asile). Le rappel des 

principes généraux issus de la jurisprudence de la Cour se fait sur la base de son arrêt 

MSS (article 13 combiné à l'article 3 - CEDH) qui traduit une préoccupation quant à la 

qualité et l'accessibilité des voies de recours : 

- une disponibilité et accessibilité des recours en droit comme en pratique ; 

- un contrôle attentif, indépendant, rigoureux opéré ex tune du contenu de tout grief 

contraire à l'article 3 CEDH. La situation individuelle doit être prise en compte et l'instance 

de contrôle ne peut se placer fictivement au moment où la décision ; 

- la possibilité d'offrir un redressement approprié par l'instance de contrôle. 

- un recours suspensif de plein droit de la mesure d'éloignement, exigence qui ne peut 

être envisagée « de manière accessoire ». 

 

En outre, il relève que « la Cour a jugé que le recours en annulation même assorti d'une « 

suspension ordinaire » n'est pas effectif (Yoh-Ekale Mwanje c. Belgique). Il s'agit d'un 

recours en annulation auquel est assorti une « demande en suspension ordinaire » qui n'a 

aucun effet suspensif de plein droit ». 

 

Il précise que, « selon les termes de la loi du 15 décembre 1980 et la jurisprudence 

constante du CCE, seuls les requérants placés en détention peuvent prétendre répondre 

à la condition du « préjudice grave et imminent ». Cette demande de suspension « en 

extrême urgence » n'est possible que si le requérant « fait l'objet d'une mesure 

d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est imminente » (article 39/82 § 4 alinéa 

2 précité) ». En l'espèce, ce recours n'était pas ouvert aux requérants. 

 

Ainsi, il relève que les recours internes en droit belge contre le refus d'autorisation de 

séjour pour motif de santé ne remplissent pas les conditions du recours effectif au sens 

de l'article 13 de la Convention européenne précitée et de la jurisprudence de la Cour 

européenne précitée. 

 

En effet, il souligne qu’il n’avait pas de recours interne effectif à sa portée en droit 

national, au sens de l'article 13 de la Convention européenne précitée ni de l'article 47 de 

la Charte de l'Union européenne.   
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A ce sujet, il fait référence à l’arrêt de la Cour constitutionnelle n° 1/2014 du 16 janvier 

2014 qui stipule que « le recours en annulation, comme le recours de suspension en 

extrême urgence, n'étaient pas des recours effectifs au sens de l'article 13 de la 

Convention européenne des droits de l'homme. Elle a ajouté  que la décision de refus de 

prise en considération de la demande d'asile introduite par un ressortissant d'un pays 

d'origine sûr implique le rejet de sa demande d'asile. Elle doit donc pouvoir être contestée 

à l'aide d'un recours effectif au sens de l'article 39 de la directive 2005/85/CE et de l'article 

47 de la Charte des droits fondamentaux. Le droit à un recours effectif reconnu par 

l'article 47 de la Charte doit être défini « en référence » à celui consacré par la Convention 

européenne des droits de l'homme. Il suppose en conséquence « que le recours soit 

suspensif et qu'il permette un examen rigoureux et complet des griefs des requérants par 

une autorité disposant d'un pouvoir de pleine juridiction» (considérant B.10.7). 

 

Il ajoute qu’après ces arrêts MSS, Yoh Ekale, Singh, la Cour européenne des droits de 

l’homme a condamné de nouveau la Belgique dans son arrêt Josef pour défaut de 

recours effectif en violation de l'article 13 combiné avec l’article 3 de la Convention 

européenne précitée (Cour EDH, 27 février 2014, Josef c/ Belgique, req.n°70055/10, §§ 

91 à 108). 

 

Enfin, il précise que la Cour européenne des droits de l’homme, dans cet arrêt Josef 

précité, par le biais de ses mesures provisoires de l'article 39 du Règlement intérieur, 

estime que l'Etat belge doit faire évoluer son droit interne sur ce point. 

 

Par conséquent, il estime qu’il sera nécessaire de constater qu’il n'a pas eu accès à un 

recours effectif, au sens des dispositions du droit de l'Union européenne mais en tout état 

de cause au sens de l'article 13 de la Convention européenne précitée.. 

 

2.2.1.  Il prend un second moyen de « la violation des articles 7, 62 et 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs ; des principes de bonne administration, de 

proportionnalité, de légitime confiance, du devoir de soin ; de l'article 8 de la CEDH ». 

 

2.2.2.  Il constate que le second acte attaqué est fondé sur l'article 7, alinéa 1er, 1°, de la 

loi précitée du 15 décembre1980 et que la motivation apparaît lacunaire dès lors que la 

partie défenderesse ne fait pas mention des éléments propres à sa situation personnelle 

et individuelle. Il n'est en effet pas fait référence à sa situation de santé, à son parcours 

administratif en Belgique, … Dès lors, il prétend que la motivation est stéréotypée et ne 

fait apparaître aucun motif  individualisé.  A ce sujet, il fait référence à l’arrêt n° 14.736 du 

31 juillet 2008. 

 

Il ajoute que le principe général de bonne administration exige que l'administration 

procède à un examen individuel, personnalisé et rigoureux de la situation du demandeur. 

Cet examen doit ressortir expressément de l’acte attaqué. Si tel n'est pas le cas, il est 

entaché d'illégalité. 

 

Par ailleurs, il rappelle les termes de l'article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980 

et mentionne l’arrêt n° 98.126 du 28 février 2013. 
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Il relève que l’acte attaqué ne fait pas référence à sa vie privée et qu’il n'a pas pu être 

entendu avant l'adoption  de celle-ci. Or pour rappel, il souligne que, parallèlement à sa 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, il a également introduit une demande d'autorisation de séjour sur 

la base de l'article 9bis de cette même loi, en y invoquant sa vie privée en Belgique, au 

sens de l'article 8 de la Convention européenne précitée.   

 

De plus, il mentionne l’arrêt du Conseil d’Etat n° 26.933 du 25 septembre 1986 dont il 

ressort que « l'autorité nationale doit ménager un juste équilibre entre les considérations 

d'ordre public qui sous-tendent la réglementation de l'immigration et celle non moins 

importante relative à la protection de la vie familiale », ce qui n’a pas été le cas en 

l'espèce. 

 

En effet, il prétend que la partie défenderesse se serait abstenue d'un examen complet de 

sa situation et qu’elle aurait violé les dispositions visées au moyen et son devoir de soin et 

de bonne administration. Il rappelle, en outre, qu’il ne suffit pas à la partie défenderesse 

de « définir le principe applicable ou de mentionner une base légale, sans exposer les 

motifs concrets ayant conduit à la prise de décision en l'espèce » ce qui n’a pas été le cas 

en l’espèce. Il fait référence à l’arrêt n° 115.571 du 10 février 2003 et fait état de 

considérations générales sur l’obligation de motivation. Il ajoute que la partie 

défenderesse a manqué à son devoir de soin. 

 

3.         Examen des moyens d’annulation.   

 

3.1.    A titre liminaire, en ce que le requérant invoque une méconnaissance des articles 

15 de la Directive 2004/83/CE du 29 avril 2004, 10 et 11 de la Constitution, 20, 21 et 48 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ainsi que des principes de 

bonne administration, tels que les principes de sécurité juridique et de légitime confiance il 

ne précise pas en quoi ces dispositions et principes auraient été méconnus. Or, il 

appartient au requérant non seulement de désigner les règles de droit et principes 

méconnus mais également la manière dont ils l’auraient été, quod non in specie. Dès lors, 

en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et principes, les moyens sont 

irrecevables. 

 

3.2.1.   S’agissant du premier moyen, aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « L’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité et qui 

souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères 

ainsi établis, le troisième alinéa de ce paragraphe, porte que « L’étranger transmet tous 

les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de 

traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un 

certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat médical indique la maladie, son 

degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le quatrième alinéa indique que « 

L’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur 

accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie est 

effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son 
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délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner 

l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ». 

 

Il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant inséré l’article 9 

ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » mentionné 

dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par 

cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ». (Projet de loi modifiant 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-

2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter 

précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « 

suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en 

compte lors de l’examen de la demande. 

 

Par ailleurs l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.2.2.  En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a sollicité une 

autorisation de séjour pour raisons médicales en date du 16 juin 2011 en mentionnant 

souffrir d’une amputation au niveau de l’interligne de Lisfranc gauche ainsi que d’une 

anémie légère pour lesquelles un suivi par un orthopédiste, un dermatologue ainsi que 

des chaussures orthopédiques sont nécessaires, de même que des soins locaux.   

 

Concernant plus spécifiquement la disponibilité des soins nécessaires, le requérant ne 

conteste pas réellement et effectivement les propos développés par le médecin conseil 

dans son avis médical du 30 août 2017 de sorte que ce dernier est censé y avoir 

acquiescé.   

 

3.3.1. S’agissant de la première branche, contrairement aux propos développés par le 

requérant dans le cadre du présent recours, l’ensemble des documents médicaux 

contenus au dossier administratif ont été pris en considération par le médecin conseil de 

la partie défenderesse.   

 

En ce que le requérant fait référence à de nouveaux documents produits par le requérant 

en date du 22 novembre 2013 dont notamment des attestations médicales datées des 22 

juillet, 13 octobre et 26 septembre 2011 ainsi que du 17 décembre 2012, il ressort du 

dossier administratif, que ce complément à sa demande d’autorisation de séjour introduite 

sur la base de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne figure pas au 

dossier administratif. Le seul complément du 22 novembre 2013 contenu au dossier 

administratif concerne la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de 
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l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et ne comporte pas les documents 

médicaux précités.   

 

Concernant l’existence d’un certificat médical du 22 février 2012, ce document n’est pas 

présent au dossier administratif. D’autre part, s’il existe un document daté du 22 février 

2011, qui lui a bien été pris en considération par le médecin conseil de la partie 

défenderesse et reprend les mêmes informations que le requérant mentionne dans le 

cadre du présent recours. 

 

Enfin, il convient également de souligner qu’à supposer que les documents médicaux 

produits par le requérant en date du 22 novembre 2013 l’ait été dans le cadre d’une 

procédure précédente, il n’appartenait nullement à la partie défenderesse d’y avoir égard 

dans le cadre de l’examen d’une demande médicale ultérieure et de rechercher dans 

l’ensemble du dossier ces prétendus documents dont, par ailleurs, le Conseil n’a pas 

trouvé trace.  Dès lors, ce reproche n’est pas fondé. 

 

Quant à l’écoulement du long délai entre l’introduction de la demande d’autorisation de 

séjour du requérant en date du 16 juin 2011 et la prise de l’acte attaqué, soit le 10 août 

2016, l’écoulement d’un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a 

pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. A supposer même 

que l'écoulement du temps décrit par le requérant puisse être qualifié de retard et que ce 

retard puisse être jugé constitutif d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il 

n'entrerait toutefois pas dans la compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui 

reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute 

devrait être prévenu ou réparé.  

 

Dès lors, au vu de ces considérations, la partie défenderesse a examiné la situation du 

requérant dans son ensemble et n’a pas manqué à son obligation de motivation ou à son 

devoir de minutie.    

 

3.3.2. S’agissant de la deuxième branche concernant l’accessibilité critiquée par le 

requérant, le requérant fait grief au médecin conseil de la partie défenderesse de ne pas 

avoir pris en considération les différentes sources qu’il a citées quant à cette question 

alors qu’il ne peut pas nier qu’il en avait connaissance. 

 

A cet égard, il ressort à suffisance de l’avis médical du 30 août 2017 que le médecin 

conseil a bien pris en considération les documents et sites internet mentionnés par le 

requérant dans sa demande d’autorisation de séjour du 16 juin 2011.  En effet, le médecin 

conseil a indiqué dans son onglet « Accessibilité des soins et du suivi dans le pays 

d’origine » qu’« Afin de démontrer l’inaccessibilité des soins en Algérie, le conseil de 

intéressé évoque que la situation des personnes handicapées en Algérie reste 

préoccupante Que ce soit du point de vue des structures médicales ou sociales, ce pays 

doit encore évoluer afin d’améliorer l’accueil et le suivi de ses citoyens handicapés 

Toutefois, il n’étaye ses arguments avec aucun élément de preuve.  Il évoque aussi le 

travail de l’ONG (Handicap International) et fournit des liens internet » et en conclut qu’« 

le requérant se trouverai dans une situation identique à celles des autres malades vivant 

en Algérie. De plus, la CEDH a considéré qu’une simple possibilité de mauvais 

traitements en raison d’une conjoncture instable dans un pays n’entraine pas en soi une 

infraction à l’article 3 (voir : CEDH affaire Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 

1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle dispose décrivent une situation 
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générale, les allégations spécifiques d’un requérant dans un cas d’espcèe doivent être 

corroborées par d’autres éléments de preuve (voir : CEDH 4 décembre 2008, Y./Russie, 

§9 ; CEDH 28 février 2008, Saad/Italie, §131 ; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en 

Askarov/Turquie, §68).  Arrêt n° 74 290 du 31 janvier 2012. 

Rappelons d’abord que (...) L’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 

lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les 

étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire». Il n’en reste pas moins que 

le requérant peut prétendre à un traitement médical en Algérie. Le fait que sa situation 

dans ce pays serait moins favorable que celle dont il jouit en Belgique n’est pas 

déterminant du point de vue de l’article 3 de la Convention (CEDH,1 Affaire D c. Royaume 

Unis du 02 mai 1997, §38). 

A titre informatif, rappelons tout de même que l’article 9ter prévoit que « l’étranger 

transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant 'sa 

maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne » Il appartient donc au requérant de fournir les documents 

(ou à tout le moins les pages nécessaires) avec sa requête pour que l’administration de 

l’Office des Etrangers soit dans la capacité de les consulter à tout moment du traitement 

de la demande (pour lequel aucun délai n'est prévu dans la loi) étant donné que rien ne 

garantit fa fiabilité des liens internet (site internet qui n’existe plus, qui change de nom/ 

document retiré ou lien modifié, ..). C’est pourquoi le fait qu’un document soit identifié 

n’implique pas nécessairement qu’il soit consultable au moment de l’analyse de la 

demande.  ». Il en ressort à suffisance une prise en considération des sources 

mentionnées par le requérant dans sa demande de séjour, ce qui au demeurant n’a pas 

été réellement contesté par le requérant.   

 

Quant à la prétendue existence d’une contradiction entre le fait que le requérant a produit 

des informations générales relatives à la situation des handicapés en Algérie et, d’autre 

part, que ce dernier n’a pas apporté d’élément probant concret qui démontrerait qu’en 

raison de sa situation médicale personnelle, il est susceptible de faire l’objet d’un 

traitement défavorable, le Conseil n’aperçoit pas en quoi consisterait la contradiction au 

vu des considérations rappelées dans le paragraphe précédent et non contestées par le 

requérant. 

 

Le requérant estime également que la partie défenderesse n’a pas répondu aux 

arguments spécifiques de sa demande quant aux informations portant sur l’absence de 

disponibilité et d’accessibilité des soins requis. A cet égard, le requérant ne précise 

nullement quels éléments précisément n’auraient pas été pris en compte, ses propos 

demeurant vagues et imprécis.   

 

En outre, si le requérant a bien fait état d’un handicap dans son chef, le Conseil relève, à 

l’instar de la partie défenderesse que ces propos s’avèrent généraux et ne sont appuyés 

par aucun élément de preuve dans son chef, ce dernier se contentant principalement de 

citer des liens internet auxquels il renvoie sans préciser en quoi ces informations 

s’appliqueraient à son cas personnel. De plus, il ne ressort nullement de la demande 

d’autorisation de séjour que le requérant ait fait valoir « la stigmatisation des personnes 

handicapées en Algérie » ou encore « son appartenance à un groupe spécifique 

vulnérable persécuté du fait de ces stigmatisations », de tels propos ne pouvant être 

déduit explicitement des déclarations faites dans la demande d’autorisation de séjour du 

requérant.   
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Par ailleurs, en ce que le médecin conseil de la partie défenderesse se contenterait de 

citer le contenu d’un site web qui explicite le système de sécurité sociale algérien et une 

déclaration d’intention des autorités algériennes et aurait adopté une motivation 

insuffisante à ce sujet au vu des éléments pertinents de son dossier, le requérant ne 

démontre pas que les informations avancées par le médecin conseil dans son avis 

médical ne seraient pas correctes, ce dernier se contentant de les remettre en cause de 

manière très théorique mais sans indiquer ou remettre concrètement en cause les 

constats qui y sont dressés, à savoir le fait que le requérant pourrait exercer une activité 

professionnelle, aurait accès au régime algérien de protection sociale ou encore que ses 

frais médicaux pourraient être pris en charge totalement ou partiellement. Dès lors, ce 

grief n’est pas fondé en ce que le requérant n’a pas contesté valablement l’examen de 

l’accessibilité réalisé par le médecin conseil de la partie défenderesse et n’a nullement 

démontré en quoi sa situation individuelle n’aurait pas été prise en compte. 

 

3.3.3. S’agissant de la troisième branche relative à la méconnaissance du droit à être 

entendu, concernant l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux, la Cour de Justice 

de l’Union européenne, dans son arrêt Mukaburega du 5 novembre 2014 (EU :C :2014 

:2336), s’est exprimée de la manière suivante : 

 

« […] 

 

43 Le droit d’être entendu dans toute procédure est aujourd’hui consacré non seulement 

par les articles 47 et 48 de la Charte, qui garantissent le respect des droits de la défense 

ainsi que du droit à un procès équitable dans le cadre de toute procédure juridictionnelle, 

mais également par l’article 41 de celle-ci, qui assure le droit à une bonne administration. 

Le paragraphe 2 de cet article 41 prévoit que ce droit à une bonne administration 

comporte, notamment, le droit de toute personne d’être entendue avant qu’une mesure 

individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son égard (arrêts M., 

EU:C:2012:744, points 82 et 83, ainsi que Kamino International Logistics, 

EU:C:2014:2041, point 29). 

 

44 Ainsi que la Cour l’a rappelé au point 67 de l’arrêt YS e.a. (C-141/12 et C-372/12, 

EU:C:2014:2081), il résulte clairement du libellé de l’article 41 de la Charte que celui-ci 

s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et 

aux organismes de l’Union (voir, en ce sens, arrêt Cicala, C-482/10, EU:C:2011:868, point 

28). Partant, le demandeur d’un titre de séjour ne saurait tirer de l’article 41, paragraphe 

2, sous a), de la Charte un droit d’être entendu dans toute procédure relative à sa 

demande ». 

 

En outre, la Cour de justice ajoute également que : 

 

« 45 Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, 

principe général du droit de l’Union. 

 

46 Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts (voir, notamment, arrêt M., EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée). 
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47 Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une décision 

faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de 

l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne 

concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou 

faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la 

décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu (voir, en ce sens, arrêt 

Sopropé, EU:C:2008:746, point 49). 

[…] 

 

55 C’est donc dans le contexte d’ensemble de la jurisprudence de la Cour concernant le 

respect des droits de la défense et du système de la directive 2008/115 que les États 

membres doivent, d’une part, déterminer les conditions dans lesquelles doit être assuré le 

respect du droit, pour les ressortissants de pays tiers en situation irrégulière, d’être 

entendus et, d’autre part, tirer les conséquences de la méconnaissance de ce droit (voir, 

en ce sens, arrêt G. et R., EU:C:2013:533, point 37) ». 

 

En l’espèce, le requérant a eu la possibilité de faire valoir ses observations avant que les 

actes attaqués ne soient pris à son encontre. En effet, dans la mesure où le premier acte 

attaqué constitue une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour pour 

raisons médicales formulée d’initiative par le requérant, il convient de constater que ce 

dernier avait la possibilité d’invoquer, à l’appui de sa demande, tous les éléments qu’il 

jugeait utile ou favorable afin d’appuyer sa demande de séjour de sorte que la partie 

défenderesse n’était nullement tenue de l’entendre préalablement à la prise de la décision 

de rejet de sa demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la 

loi précitée du 15 décembre 1980.  En outre, le requérant n’a pas précisé les éléments 

qu’il aurait souhaité faire valoir s’il avait été entendu par la partie défenderesse, ce dernier 

ne fournissant aucune indication à ce sujet. 

 

L’arrêt M.G. et N.R. contre les Pays-Bas rendu par la Cour de justice de l’Union 

européenne en date du 10 septembre 2013, précise que « selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraine 

l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, 

en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent 

[…].  Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de 

vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être 

entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la 

procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les 

ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

changer[ le sens de la décision] ». 

 

Ainsi, eu égard à ces développements, il ne démontre pas en quoi le fait d’être entendu 

aurait pu mener à un résultat différent dans son chef, le requérant ne fournissant aucun 

élément qui permettrait de le démontrer. Dès lors, il ne peut nullement être fait grief à la 

partie défenderesse d’avoir méconnu le droit à être entendu.   

 

3.3.4. S’agissant de la quatrième branche du premier moyen portant sur le défaut de 

recours effectif au sens des exigences européennes, le Conseil s’interroge sur la 

pertinence de ce grief dès lors le requérant ne précise aucunement quelle entrave il a dû 
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subir dans le cadre de l’introduction du présent recours et dans l’exercice de ses droits de 

la défense.   

 

Ainsi, il ressort de l’examen du dossier administratif que le requérant a eu la possibilité de 

faire valoir ses observations dans le cadre du présent recours et que la mesure 

d’éloignement qui assortit la décision de refus de séjour n’a pas été exécutée au jour du 

prononcé de cet arrêt.  Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas ce qui aurait entravé les droits 

du requérant à l’exercice d’un recours effectif.   

 

En outre, l’article 13 de la Convention européenne précitée s’oppose à ce que des 

mesures contraires à la Convention européenne précitée, et notamment à l’article 3 de 

cette dernière, soient exécutés avant l’issue de l’examen par les autorités nationales de 

leur compatibilité avec la Convention et ajoute qu’il ne peut toutefois en être déduit que 

cette disposition s’oppose à la prise de toute décision d’éloignement.  Dès lors que l’ordre 

de quitter le territoire, second acte attaqué dans le cadre du présent recours, n’a pas été 

exécuté de manière forcée pendant le délai fixé pour l’introduction du présent recours ni 

pendant la durée de l’examen de celui-ci, le requérant a eu la possibilité de faire valoir 

tous les éléments qu’il jugeait utiles à l’appui de son recours.   

 

D’autre part, le requérant critique également le fait que le présent recours n’est pas 

suspensif de plein droit.  A cet égard, il n’appartient pas au Conseil de conférer un effet 

suspensif à un recours auquel la loi ne reconnaît pas ce caractère.  Or, si le législateur a 

accordé un effet suspensif de plein droit à certains recours en annulation dont le Conseil a 

à connaître, l’article 39/79, § 1er, de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne vise pas les 

recours en annulation introduits à l’encontre d’une décision déclarant non fondée une 

demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi précitée 

du 15 décembre 1980.   

 

3.2.3.   Par conséquent, le premier moyen n’est pas fondé. 

 

3.3.1.  S’agissant du second moyen relatif à l’ordre de quitter le territoire, selon l’article 7, 

alinéa 1er, 1°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué « peut 

donner à l’étranger, qui n’est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s’établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 

délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans 

un délai déterminé:  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi précitée du 15 

décembre 1980, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que 

constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire attaqué est fondé sur l’article 7, alinéa 1er, 1°, de 

la loi précitée du 15 décembre 1980 et repose sur le constat selon lequel le requérant « 

[…] demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2. […] 

n’est pas en possession d’un passeport muni d’un visa valable », motif qui n’est pas 

contesté par le requérant, en telle sorte que la motivation de l’ordre de quitter le territoire 

doit être tenue pour suffisante. 

 



 

CCE X - Page 18 

Par ailleurs, le requérant fait grief à la partie défenderesse d’avoir adopté une motivation 

lacunaire ne prenant pas en considération les éléments propres à sa situation 

personnelle.  Or, tout d’abord, les éléments médicaux avancés par le requérant ont fait 

l’objet d’un examen dans le cadre de la décision de rejet de la demande d’autorisation de 

séjour, premier acte attaqué dans le cadre du présent recours et qui est étroitement liée à 

l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué. D’autre part, quant à la vie privée du 

requérant l’article 74/13 de la loi précitée du 15 décembre 1980 ne vise nullement la vie 

privée mais uniquement la vie familiale, l’état de santé et l’intérêt supérieur de l’enfant.  

De plus, comme le souligne à juste titre la partie défenderesse dans son avis médical, « la 

demande contient également des arguments étrangers au domaine médical. Que 

l’introduction de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 vise 

clairement à distinguer entre deux procédures c’est-à-dire, premièrement l’article 9ter qui 

est une procédure unique pour les étrangers séjournant en Belgique et qui sont atteints 

d’une affection médicale et, deuxièmement, l’article 9bis qui est une procédure pour les 

étrangers séjournant en Belgique qui peuvent se prévaloir de circonstances 

exceptionnelles leur permettant d’obtenir un titre de séjour sur base de raisons 

humanitaires.  Que les éléments non-médicaux invoqués ne relèvent pas du contexte 

médical de l’article 9ter et que, dès lors, une suite ne peut pas être réservée à ces 

arguments »,  de sorte que les éléments relatifs à la vie privée seront examinés dans le 

cadre de la procédure introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980.  Enfin, il ressort du dossier administratif et d’une note de synthèse du 30 

août 2017 qu’un examen sur la base de l’article 74/13 a été réalisé et que cette 

disposition n’a nullement été méconnue. 

 

Quant à la méconnaissance de l’article 8 de la Convention européenne précitée, la vie 

privée et familiale du requérant a été examinée dans le cadre de la note de synthèse du 

30 août 2017 et, d’autre part, comme le relève le requérant, ces éléments ont été 

invoqués dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 et nullement dans le cadre de la 

demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi précitée du 15 

décembre 1980 de sorte que le grief formulé s’avère sans pertinence.   

 

Par conséquent, l’ordre de quitter le territoire est adéquatement et suffisamment motivé et 

les dispositions et principes énoncés au second moyen n’ont pas été méconnus. 

 

3.3.2.  Le second moyen n’est pas fondé. 

  

4. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait 

application de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en 

annulation, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze octobre deux mille vingt-et-un 

par : 

 

M. P. HARMEL,                      président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

M. A. D. NYEMECK,                     greffier. 

 

 

Le greffier,                                                                         Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK.                                                              P. HARMEL. 

 


